
 

 

 

Commission des Arbitres 
Réunion plénière du lundi 14 avril 2025 à Socx 

 

Présidence : Olivier WILLEQUET 

 

Présents : 

Mme Bénédicte GUFFROY - MM. Djamel BOUFIME, Laurent DEBRUYNE, Gauthier FOURNIER, Zakaria ID 

LAMAALEM,  Jean Louis JURAS, Philippe MALESIEUX, Ludovic PERRON, Bruno PLESSIET, Jean-François REUFF, 

Arnaud VANDERZWAEN, Stéphane WALRAEVE, Olivier WILLEQUET et Jean ZUNQUIN 

 

Participe à une partie de la réunion : 

M. Chakib BACHIRI, Président du District 
 
 

 

18H15 : la réunion débute par des auditions des arbitres convoqués. 
 

1er cas : l’arbitre auditionné avait épaulé son entraîneur à la pose d’une réserve technique vis-à-vis d’un collègue et avait 

contacté un autre collègue pour validation de celle-ci. 

Après avoir écouté l’arbitre, hors de sa présence, la commission décide ne plus le convoquer le dimanche matin car il s’avère 

qu’il joue également l’après-midi et il ne pourra pas participer au stage JAD Elite du 27 avril. 
 

2e cas : l’arbitre auditionné avait envoyé un mail avec des propos inappropriés suite à la réception de son rapport. 

La Commission décide de suspendre la désignation sur 4 week-ends dont 2 avec sursis. 
 

3e cas : l’arbitre convoqué n’ayant pas répondu reste suspendu jusqu’à comparution. 
 

Il est rappelé qu’il est interdit médicalement de jouer le dimanche matin et d’arbitrer l’après-midi ou vice-versa. 
 

 

Intervention de Chakib BACHIRI -  Président du District sur certains problèmes rencontrés par des membres de la CDA : 

Finales Pitch – Stage JAD à Dunkerque – Frais FIA et covoiturage. 

Celui-ci prend note des remarques effectuées et remontera celle-ci aux salariés concernés. 
 

 

Informations du Président 

 

 

➢ Le président présente ses condoléances à : 

* Teddy DELVOET pour le décès de son épouse, 

* la famille de Michel CAPOEN, ancien désignateur jeunes de la CDA, suite au décès de celui-ci, 

* Lassen DJAIFRI pour le décès de sa maman. 

* Martin KEMASSI pour le décès de son frère. 

Les membres respectent un moment de recueillement en leur mémoire. 
 

➢ Le président félicite Corentin BEAUGRAND et son épouse pour la naissance de leur fille. 
 

➢ Il propose d’organiser la réunion annuelle des arbitres le vendredi 13 juin à 19h dans le cas où une salle serait 

disponible. 
 

➢ Gérard DELERUE sera mis à l’honneur lors de cette réunion suite à l’arrêt de ses fonctions. 
 

 

Pôle Administratif 

 

 

Mails reçus de : d’arbitres concernant leur frais : transmis à la comptabilité. 

 Mimoune ACHBIB suite à l’absence d’un arbitre en R3. 

 Sofian BELLACHE pour reprendre l’arbitrage. 

 Baptiste SAMSOEN pour son rapport d’observation 

 Amar CHAIBI concernant le rattachement à son nouveau club. Transmis à la commission du statut de 

 l’arbitrage. 

 Clément BARON suite à son départ dans le District du Rhône. 

 Eric CROQUETTE qui ne sera disponible que le dimanche matin pour officier. 

 Maxime LEMAIRE qui souhaite réintégrer le District des Flandres après son départ en Artois. 

 Jean-Yves GUEANT qui remercie toutes les personnes qui l’ont soutenu dans son parcours lors de la 

 Coupe de France des arbitres pour laquelle il a atteint les 1/8e de finale. 

 Rodolphe WIPLIER suite à l’absence d’un AA lors d’un match en D1. 
 

 



 

 

 

Commission des Arbitres 
Réunion plénière du lundi 14 avril 2025 à Socx 

Tour de table 

 

 

Il est décidé de suspendre Clément GOVAERT jusqu’à audition suite à la réception d’un rapport d’un arbitre. 
 

➢ Arnaud VANDERZWAEN remonte le fait que les D1 ne fassent pas assez de matches dans leur catégorie. 

Laurent DEBRUYNE explique qu’ils doivent en faire au minimum 6 en comptant le fait qu’il y a les Cap Ligue qui 

doivent obligatoirement effectuer des matches en D1. 

➢ Stéphane WALRAEVE informe les membres que Marie-Hélène DUMONT est actuellement hospitalisée. Les 

membres lui souhaitent un prompt rétablissement. 

➢ Jean-François REUFF évoque le cas d’un candidat AA qui a eu une attitude inappropriée dans sa fonction. 
 

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel Juridique du District des Flandres 

dans un délai de 7 jours à compter du lendemain de la notification officielle de la décision contestée (voir procédure 

article 126 du règlement particulier de la Ligue des Hauts-de-France). 
 

 

 

Fin de la réunion à 22H30. 

Prochaine réunion : sur convocation 
 

 

 
 

 

 La Secrétaire de séance, Le Président, 

 B. GUFFROY O. WILLEQUET 

    


